
 

CM2 C – TRAVAIL DE LA SEMAINE  6/04 AU 9/04 

 
 

MARDI  6 AVRIL 2020  

HISTOIRE – POURQUOI L’ECOLE DE LA REPUBLIQUE A-T-ELLE ETE FONDEE ?  

 

 

CHRONOLOGIE :  

- 1879 : loi créant les écoles normales d’instituteurs primaires  

- 1881 : loi sur la gratuité de l’école publique  

- 1882 : loi sur l’obligation scolaire et les enseignements laïques  

- 1886 : loi Goblet sur la laïcisation du personnel enseignant  

 

Sur la photo ci-dessus, l’instituteur de l’école de Buigny les Gamaches (dans la Somme) est fier de 

se faire prendre en photo avec tous ses élèves et de présenter une partie de la cour de récréation 

de son école communale ! L’objectif de ce document n’est pas de montrer une image ancienne, mais 

au-delà des blouses, de la pose devant le photographe (nouvel instrument de modernité 

technologique). Le tableau noir est placé en plein centre de l’objectif. Le fait que c’est l’école qui 

fait un peuple meilleur, plus apte à rayonner dans le monde et à se battre pour défendre la patrie 

s’il le faut. La défaite contre les Prussiens en 1871, la perte de l’Alsace et de l’actuelle Moselle ont 

laissé une plaie vivante.  



 

 
 

 



 

 

 

 

 

QUESTIONS  

 
1. Lis le document 1. Quel problème rencontre le père de Jean ? Explique ce qui se passe.  

2. Lis le document 2. Qu’est-ce qui a changé à l’école avec les lois scolaires de la République ?. 

Précise les principales nouveautés  

3. En t’appuyant sur les documents 1 et 2, imagine que le père de Jean recroise monsieur 

Frédéric, une fois les nouvelles lois scolaires votées. Ecris un court dialogue entre les deux 

hommes.  

4. Lis le document 3. Pour Ferdinand Buisson, à qui s’adresse l’instruction ? Et à quoi sert-elle ?  

5. Sur ce tableau d’école, imagine une autre phrase de morale que tu aurais pu écrire si tu avais 

été maître d’école après les lois Ferry.  
 

 

 


